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figureront dans le nouvel Accord de partage des dépenses concernant le
réseau Pinetree qui fait présentement l'objet d'entretiens entre les représen-
tants de nos deux Gouvernements.

Si le Gouvernement du Canada approuve ce qui précède, j'ai l'honneur de
proposer que votre réponse et ma note à ce sujet constitueront entre nos deux
Gouvernements un accord qui entrera en vigueur à la date de votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'État suppléant, les assurances
renouvelées de ma très haute considération.

ADOLPH W. SCHMIDT
Monsieur le Secrétaire d'État
suppléant aux Affaires extérieures,
Ottawa.


